
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date àAbomey-Calavi du 12 novembre 

2018 enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 

2454/387 /REC-18, par laquelle monsieur Marc DAKE, président 

de la cellule de base SYNATRA-BENIN de la Direction générale de 

l'Institut national des Recherches agricoles du Bénin (INRAB), 

agissant en l'espèce ès-qualités, forme un recours en« dénonciation 

des anomalies constatées au niveau de l 'INRAB » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant observe que les textes régissant 

l'Institut national des Recherches agricoles du Bénin (INRAB) ne 

sont pas respectés par les autorités de tutelle ; qu'il dénonce le 

non-respect du terme des mandats des directeurs techniques de 

l'institution et la nomination d'un directeur général qui, selon lui, 

ne remplit pas les critères exigés par la loi ; qu'il sollicite 

l'intervention de la Cour afin de faire cesser ces irrégularités 
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